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PRATIQUE ET RÉSONANCE DES YOGA SUTRA DE PATANJALI – Part.3 
Vibhuti - Floraison 

Avec André Weill 
 

Du 24  au 25 février 2024 

A Saint-Antoine-l'Abbaye (Isère) 

Les Yoga Sutra de Patanjali sont un recueil de 195 aphorismes, phrases brèves et 
concises. Classique de la littérature sanskrite antique, cette œuvre fait référence pour le yoga 
jusqu'à l'époque contemporaine. Il s’agit d’un texte spirituel, donc inspiré et parfois paradoxal. 
Il ne se lit pas, il se rencontre et se consulte, comme on consulte la carte du territoire, pour 
faire le point et s’orienter. Le Yoga sutra est un texte improbable qui pointe au-delà du temps 
mental. Il s’agit d’un guide à l’intention des pèlerins du non-duel. 

En février et septembre 2023 nous avions lu et pratiqué les chapitres I et II à l’aide de 
différents ateliers, avec pour « rose des vents » la discipline du calme mental. Cette fois-ci  les 
vents nous porteront vers une expérience différente, celle des immobilités nommées   
floraison, Vibhuti. La floraison de l’être enfin guéri de la croyance à un moi séparé. Il n’est pas 
nécessaire d’avoir suivi les deux premières sessions pour participer à la troisième. 



Basculement d’un regard qui fractionne, à une perspective indivise, sans nom et sans 
passé. Dans le premier, la connaissance vient d’un effort, d’une progression. Rien n’est jamais 
acquis, tout change toujours, dans le temps comme dans l’espace. La graine meurt, l’arbre 
meurt. À chaque étape, il y a l’émotion du gagnant et du perdant. C’est la loi de 
l’impermanence. Dans la deuxième, celle à laquelle nous serons invités, la rationalité disparaît. 
Les concepts de temps, d’espace et d’identité s’éteignent.  L’arbre et la graine que nous 
sommes ne naissent ni ne meurent. Mais participent de la plénitude sans « di-vision ». C’est 
la loi de l’éternité, dans laquelle la graine et l’arbre sont le passé et le futur l’un de l’autre. Ils 
se reconnaissent (Jnâna) du Un sans interruption. 
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André Weill, père et grand-père, pèlerin du monde. L'âme tannée par le soleil, la pluie 
et le grand vent, des Alpes en Himalaya, de Grenade à Jérusalem, d’Assise à Erevan. Tant de 
chemins, tant d’éternités se bousculent au fond de sa besace. Quarante années à enseigner et 
pratiquer la physique, le ski et le yoga. Des marches, des livres, des témoignages, des 
conférences. Le goût de la vie partagée, chez les bobos comme chez les détenus. Et toujours en 
fond de lui, cette grande soif de liberté. Aujourd’hui, la soif de liberté se nomme Yoga Sutra. Et 
le chemin Shanti. 

 
Informations pratiques : 
 

L’accueil des participants aura lieu le samedi 24 février à partir de 8 h 45 et la session 
débutera à 9 h30. 
La session se terminera le dimanche 25 février à 16 h. 
 

Amener  

Une écharpe ou un foulard, des chaussures de marche ou baskets, un vêtement chaud. Si possible 

amener un (ou deux) tapis de yoga et un coussin. 

 

Participation : 



Organisation et pédagogie : 120 € ou soutien 140 € 

 
Merci de contacter l’association en cas de difficultés financières.                                   
Adhésion à l'association Chemins de Shanti : 15 € (où adhésion de soutien pour un montant supérieur). 

Hébergement et pension complète :  
À partir de 71 €, selon les options retenues + adhésion 15€. 
 
Nous attirons votre attention sur les propositions sociales offertes par l’Arche de St Antoine à 
l’intention des personnes en difficulté financière (Cf. leur brochure au moment de votre inscription 
pour votre hébergement) 
 

Modalités d’inscription : 

Écrire à Elisabeth Delorme : patanjaliys2023@gmail.com en transmettant vos Nom, prénom et 
coordonnées mail. 

Et lui envoyer un chèque d’arrhes d’un montant de 50 € ou un chèque du montant complet 

inscription + éventuellement adhésion 

Les frais d’organisation et pédagogie sont à régler à l’ordre de Chemins de Shanti : 

 Elisabeth Delorme : 38, route de la Vallée, 69380 Chessy. 
 Le complément de règlement sera fera sur place au démarrage de la session, soit en chèque, 

soit en espèces. 
 

Un lien pour réserver votre pension auprès de l'Arche vous sera transmis après inscription auprès 

d’Elisabeth Delorme. 

Conditions d’annulation : 

En cas d’annulation de la session pour raisons sanitaires, les frais avancés seront entièrement 

reversés. 

Pour désistement de votre fait à moins de 4 jours du début de la session, l’acompte aux chemins de 

Shanti sera conservé. 

Renseignements : Elisabeth Delorme – 06 79 17 91 53– patanjaliys2023@gmail.com 

Adresse de la session : L’Arche de St-Antoine, 34 la Basse Cour - 38160 Saint Antoine l’Abbaye 

Pour s’y rendre : Une carte ici 

Par le train : Gare SNCF de Saint Marcellin, par la route depuis Lyon, Valence ou Grenoble. Possibilité 

de covoiturage. Dans les trois cas suivre https://www.arche-sta.com/comment-arriver/ 

Retrouvez tous les programmes Chemin de Shanti sur www.cheminsdeshanti.fr 

 
Pour en savoir plus : 
 

• Bien des spiritualités volent en éclat quand elles sont confrontées à des situations extrêmes comme 
la maladie ou la prison. 

mailto:patanjaliys2023@gmail.com
mailto:patanjaliys2023@gmail.com
https://www.google.com/maps/place/L'Arche+de+Saint-Antoine/@45.176158,5.216948,8z/data=!4m5!3m4!1s0x0:0xbfeca7b7dd17a60f!8m2!3d45.1761556!4d5.2169521?hl=fr
https://www.arche-sta.com/comment-arriver/
http://www.cheminsdeshanti.fr/
http://lettreducrocodile.over-blog.net/2020/06/yoga-en-prison.html


• Podcast du Casayana yoga 

• Vignettes en audio Cliquer Yoga en audio 
 

 

Pour en savoir plus et commander nos livres : 

Chemins de Shanti cliquez ici 

André Weill cliquer ici 

 
 

https://www.casayana-yoga-grenoble.fr/podcast/episode/3036d331/s1e11-le-yoga-en-prison-avec-andre-weill
http://www.lemercuredauphinois.fr/controleur_partenaires/theme/ateliers.html
https://3b487ae2-155f-4d51-b609-f6a5305afcc0.usrfiles.com/ugd/3b487a_a804079220834d81bce4a2cbefaa1a2e.pdf
http://www.lemercuredauphinois.fr/controleur_livres/view/le-marchant-de-bonheur

